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	 Ils	se	seraient	tous	trompés	:		La	cour	des	comptes	(2	rapports)	;	l’IGAENR	
(Inspection	 Générale	 de	 l’Administration	 de	 l’éducation	 nationale	 et	 de	 la	 recherche)	 et	 le	
CGEFI	 (Contrôle	 Générale	 Economique	 et	 Financier)	;	 la	 mission	 sénatoriale	;	 les	
sections	 disciplinaires	 de	 l’UAG	 en	 2007	 et	 de	 Toulouse	 1	 en	 2015	;	 le	
CNESER	 (conseil	 national	 de	 l’enseignement	 supérieur	 et	 de	 la	 recherche)	;	 	 les	 experts	
sollicités	par	la	Région	Guadeloupe,	par	la	Préfecture	Martinique,	par	L’OLAF	
(office	 européen	 de	 lutte	 anti-fraude),	 par	 la	 CICC	 (Commission	 Interministérielle	 de	
coordination	des	contrôles).	
	

Ø 2006	-	2007	:	Premier	rapport	(47818)	de	la	cour	des	comptes	exercices	1999	à	2003	
- Le	 rapport	 provisoire	 arrivé	 en	 juin	 2006	 consacre	 près	 de	 10	 pages	 (pages	 36	 à	 44)	 au	

CEREGMIA	dont	la	gestion	fera	l’objet	d’une	communication	distincte	du	rapport	définitif.		
- En	date	du	20	mars	2007,	communication	(07/024/CPG47819)	du	procureur	général	près	de	la	

cour	des	comptes	au	président	de	l’université,	sur	le	CEREGMIA.	
	

Ø Mai	 2007	:	 Suite	 à	 la	 communication	 du	 20	mars,	 le	 Président	 de	 l’université	 saisit	 la	 section	
disciplinaire	qui	 se	 réunie	 le	8	novembre	2007	à	8h30	et	prononce	une	 sanction	 symbolique	à	
l’égard	du	directeur	du	CEREGMIA.	

- l’actuel	président	de	l’UA	siégeait	dans	cette	formation	de	jugement	de	la	section	disciplinaire.	
- Notez	que	si	la	«	sanction	est	symbolique	»,	mais	il	y	a	sanction,	donc	culpabilité.		Mais	n’était-

ce	pas	déjà	de	l’apaisement	?	
	

Ø Janvier	2013	:	Deuxième	rapport	(définitif/65690)	de	la	Cour	des	Comptes	sur	les	exercices	2005	
à	2010,	transmis	au	président	le	11	janvier	2013	et	reçu	par	l’université	le	21	janvier	2013.		

Ø 	
- Le	25	janvier	2013,	élection	de	Corinne	Mencé-Caster	à	la	présidence	qui	reçoit	alors	le	rapport	

définitif	de	la	Cour	des	Comptes.	
- Un	 chapitre	 entier	 de	 ce	 rapport	 de	 78	 pages	 (Chap	 VI/	 pages	 55	 à	 69)	 est	 consacré	 au	

CEREGMIA.	
- En	 février	 2013,	 le	 recteur	 de	 l’Agence	 Universitaire	 de	 la	 Francophonie,	 réclame	 deux	

millions	d’euros	à	l’université	pour	le	compte	du	CEREGMIA.		
	

Ø Le	24	avril	2013,	la	partie	du	rapport	consacrée	au	CEREGMIA,	fait	l’objet	d’une	communication	
du	procureur	général	près	de	la	cour	des	comptes	au	procureur	de	la	république.	
	

- Mai	2013	:	enquête	préliminaire	diligentée	par	le	Procureur	de	la	République	de	Fort-de-France	
auprès	de	la	police	judiciaire	des	Antilles-Guyane.	

	
Ø 16	 Janvier	 2014	 :	 plainte	 de	 l’UAG	 au	 Procureur	 de	 la	 République	 de	 Fort-de-France	 pour	

favoritisme	 relatif	 à	 une	 convention	 passée	 par	 le	 CEREGMIA	 en	 octobre	 2009	 avec	 la	 société	
PRO	SERVICES.	
	

Ø Le	8	avril	2014,	le	Procureur	de	la	République	de	Fort-de-France	a	pris	un	réquisitoire	introductif	
des	chefs	de	 favoritisme,	recel	de	 favoritisme,	escroquerie	en	bande	organisée	au	préjudice	de	
l’Union	européenne	et	détournement	de	fonds	publics,	faits	commis	en	Martinique,	Guadeloupe,	
Guyane,	 Trinidad,	 République	 dominicaine	 et	 Haïti,	 et	 a	 requis	 l’ouverture	 d’une	 information	
judiciaire.	

	
Ø Le	16	avril	2014	 le	bureau	de	la	présidence	du	sénat	enregistre	le	rapport	définitif	N°	470	de	la	

mission	sénatoriale.	
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- Ce	 rapport	 consacre	 à	 la	 gestion	 du	 CEREGMIA,	 un	 paragraphe	 entier,	 intitulé	 «	Restaurer	
rapidement	l’état	de	droit	»	(pages	77	à	92).	

- Dans	 sa	 proposition	 5,	 la	 mission	 demande	 la	 prise	 des	 «	sanctions	 administratives	 et	
disciplinaires	qui	s’imposent…	»	

	
Ø 22	mai	2014,	l’université	reçoit	le	rapport	définitif	conjoint	de	l’IGAENR	(2014-012)	et	de	la	CGEFI	

(13-09-53)	consacré	au	CEREGMIA.	Le	rapport	préconise	entre	autres	:		
- L’engagement	 de	 poursuites	 disciplinaires	 à	 l’égard	 du	 directeur	 du	 laboratoire	 et	 de	 son	

directeur	adjoint,	en	raison	de	la	gravité	des	fautes	et	des	manquements	constatés		
- Dans	l’attente	de	ces	poursuites,	 la	suspension	de	fonctions	s’impose	afin	d’enrayer	un	climat	

délétère	indigne	de	la	communauté	universitaire	(centaine	de	mails	injurieux).	
- Le	 retrait	 de	 la	 délégation	 de	 signature	 du	 directeur	 de	 l’UFR	 de	 droit	 et	 d’économie	 de	 la	

Martinique	dont	dépend	le	laboratoire	CEREGMIA.	
	
Ø Le	4	juin	2014,	le	Directeur	Général	de	l’office	européen	de	lutte	anti-fraude	(OLAF)	a	décidé	de	

l’ouverture	d’un	dossier	d’enquête	concernant	«	les	possibles	fraudes	et	irrégularités	commises	
par	le	CEREGMIA	dans	la	mise	en	œuvre	de	projets	cofinancés	par	les	fonds	européens	(FEDER	et	
FSE)	».	
	

Ø Les	 9	 et	 10	 juin	 2015	:	 la	 section	disciplinaire	 de	 l’université	 Toulouse	 1,	 saisie	 par	 le	 CNESER,	
sanctionne	 le	directeur	et	directeur	adjoint	du	CEREGMIA	et	 le	doyen	de	 la	 faculté	de	droit	 et	
Economie	de	la	Martinique.	

	
Ø Janvier	2016	:		Plusieurs	mises	en	examen	sont	prononcées	pour,	Immixtion	dans	une	fonction	

publique,	 Escroqueries	 en	 bande	 organisées	 au	 préjudice	 de	 l’Union	 Européenne,	 Faux	 en	
écriture	publique	et	usage	de	 faux	en	écriture	publique,	 Soustraction	de	bien	public	par	une	
personne	chargée	d’une	fonction	publique,	favoritisme	et	recel	de	favoritisme.	

- Ces	mises	en	examen	sont	assorties	d’un	contrôle	judiciaire.	
	

Ø Février	 2016	 :	 ouverture	 d’une	 information	 judiciaire	 pour	 délit	 de	 favoritisme	 s’agissant	 du	
dossier	des	archives,	ou	la	vie	d’autrui	a	été	délibérément	mis	en	danger,	en	entreposant	plus	de	
400	mètres	cubes	d’archives	régionales	dans	le	vide-sanitaire	de	la	Bibliothèque	Universitaire.	
	

Ø 8	Juin	2016	:	Le	CNESER	en	appel,	statuant	en	matière	disciplinaire,	a	pris	les	sanctions	suivantes	
notifiées	à	l’université	le	30	août	2016.	

- Révocation	assortie	de	l’interdiction	d’exercer	une	fonction	dans	un	établissement	public	ou	
privé,	pour	le	directeur	du	CEREGMIA.	

- Interdiction	d’exercer	toutes	fonctions	d’enseignement	et	de	recherche	dans	tout	
établissement	public	d’enseignement	supérieur,	pendant	5	ans,	pour	le	directeur	adjoint.	

- Interdiction	d’exercer	toutes	fonctions	d’enseignement	et	de	recherche	dans	tout	
établissement	public	d’enseignement	supérieur,	pendant	2	ans,	pour	le	Doyen	de	FDE.	

	
Ø 2018	:		
- Le	conseil	d’État	casse	la	décision	du	CNESER	de	juin	2016	pour	raison	de	procédure	;	donc	sur	

la	forme.	Le	jugement	sur	le	fond	du	dossier	n’est	pas	concerné.	
- La	cour	d’Appel	de	Fort-de-France	allège	le	contrôle	judiciaire	des	trois	sanctionnés	mais	ils	

restent	mis	en	examen	pour	7	chefs	de	mise	en	examen	graves.	
	


